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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Grand River Elora 

Date     Lundi, le 12 août 2019 Heure de 
départ 

18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 11 : Couvert (Temp. : 25 °C) 

État de la piste Courses 1 à 11 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 

d’inscriptions  

106 

Paris mutuels $250,441 

Contact | 
Vétérinai
re     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Walker, Craig Hughes, Larry Pote, Emma 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

BUREAU 
 
Scott Young était présent pour l’examen de la Course 3, du 2 août 2019, et de la 
Course 5, d’hier, sur l’hippodrome Clinton, au sujet de sa stimulation. La décision a 
été prise en délibéré. 
 
Colin Kelly était présent pour l’examen de la Course 1, d’hier, sur l’hippodrome 
Clinton. La décision a été prise en délibéré. 
 
Nick Gallucci était présent au sujet du résultat d’analyse positif pour le TCO2 pour 
le cheval “Ghost Dance”, dans la Course 9, du 5 août 2019. 
 
Courses 
 
Course 1 – Le #7, “Better Days Ahead”, a été à l’intérieur de deux pylônes dans le 
dernier droit. Il est arrivé en 6e position et n’a pas été dépassé. Aucun placement 
n’est requis. 
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Course 2 – Drew Neill a été averti au sujet de l’action de poignet acceptable 
seulement, lors de la stimulation qu’il avait faite avec son fouet dans le dernier droit. 
 
Course 3 – Gaston Dumont – Infraction à la règle 22.23.01(b) de la CAJO pour 
s’être servi de son fouet de manière excessive (degré et nombre de coups 
déraisonnables). Sanction pécuniaire de $200 et suspension de conduite de 3 jours 
pour les 15, 16 et 17 août  2019. SB 49732. 
 
Course 4 – Le #2, “Warrawee Toronto”, a été distancé et doit donc se qualifier pour 
la performance. Jay Harris sera présent pour l’examen de sa stimulation. 
 
Course 5 – Rien à signaler. 
 
Course 6 – Rien à signaler. 
 
Course 7 – Rien à signaler. 
 
Course 8 – Rien à signaler. 
 
Course 9 – Nouvel alcootest. Rien à signaler. 
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 
Course 11 – Rien à signaler. 

 


